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Attestation de Formation Spécialisée aux Gestes et Soins d’Urgence en 
situation sanitaire exceptionnelle 

Module 1, 2 et 3 
 

PUBLIC 

Professionnels de santé et personnels des SAMU, SMUR et concourant à l’aide médicale urgente 
 

PRE REQUIS 

Etre titulaire de l’Attestation de Formation aux Gestes et Soins d’Urgence de niveau 1 (GSU1) ou niveau 
2 (GSU2) de moins de 4 ans 
 

MODALITÉ D’ACCÈS 

Inscription via le CESU 47 : cesu47@ch-agen-nerac.fr  ou M. Zielinski au 05 53 69 73 93 

NOMBRE DE PARTICIPANTS 

16 (minimum) à 24 (maximum) 
 

OBJECTIFS OPÉRATIONNELS 

 Objectifs globaux 
Identifier le rôle du SAMU, des SMUR, de la CUMP et de l’ARS dans l’organisation du plan ORSEC NOVI), 
Assurer l’accueil et la prise en charge de victimes potentiellement contaminées pour lesquelles il est 
nécessaire de revêtir un équipement de protection individuelle, 
Savoir mettre en œuvre une unité de décontamination hospitalière fixe et/ou mobile pour assurer la 
décontamination approfondie de personnes contaminées : activation, moyens de communication, 
supervision, etc.,),  

 Objectifs pédagogiques 
A l’issue de la formation, les participants seront capables de :  

- Connaitre les principes et l’organisation de la prise en charge d’un afflux de blessés en 
établissement de santé : principe de triage et parcours de soins patients (Sinus, Sivic, 
identitovigilance, …)  

- Mettre en œuvre les procédures de décontamination d’urgence en fonction des différents risques 
et des capacités de décontamination de l’établissement de santé 

- Participer à la réponse des risques collectifs ou une situation sanitaire exceptionnelle en lien avec 
l’actualité sanitaire et scientifique 

 

CONTENU 

Tour de table sur retour d’expérience 
Listing des sujets à aborder selon les desideratas des participants 
Apports de connaissances selon les dernières recommandations scientifiques 
Mises en situations pratiques 
Ateliers procéduraux 
Actualisation des connaissances sur les situations sanitaires exceptionnelles 
Activation de l’Unité de Décontamination Hospitalière pour le département de Lot et Garonne  
 

DURÉE 

 Durée : 3 journées (7 heures) en présentiel collectif soit 21h au total 

 Horaires : 9h-12h30 / 13h30-17h 

LIEU  

 Lieu de la formation : Salles du CESU 47 au niveau du CHAN et unité de décontamination. 
 

DELAI D’ACCÈS 

 Définis au regard du client ou des bénéficiaires dans un délai maximum de 20 semaines 
 

DATES 

 Définis au regard du client ou des bénéficiaires dans un délai maximum de 20 semaines 
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MÉTHODES ET MOYENS MOBILISÉS 

Modalité(s) de mise en œuvre 
Présentiel 
Moyens matériels
Matériel de secourisme 
Mannequins basse fidélité 

Tenues de décontamination 
Supports informatiques 

Moyens humains 
3 formateurs CESU habilités 
Méthodes
Apports théoriques 
Méthode interrogative 
Méthode active et participative 

Simulation procédurale 
Patient simulé 
Simulation de masse 

 

MODALITÉS D’ÉVALUATION 

Evaluation du niveau de satisfaction en fin de formation par le biais d’un questionnaire d’appréciation et 
d’un tour de table. 
Critères de validation pour chaque participant : présence à la totalité des séquences, réalisation de chaque 
geste technique au cours des séquences pratiques, un comportement adapté au cours des mises en 
situation 
Certificat de réalisation en fin de formation 
 

ACCESSIBILITÉ – ACCUEIL DES PERSONNES EN SITUATION DE HANDICAP 

Les locaux du CESU 47 sont en rez-de-chaussée, accessibles aux personnes à mobilité réduite. 
 

Pour tout autre handicap et/ou pour une adaptation des dispositifs d’accueil spécifique, nous consulter. 
Conformément à la réglementation de la Loi du 11 février 2005 pour l’égalité des droits et des chances, la 
participation et la citoyenneté des personnes handicapées.  

COÛT DE L’ACTION DE FORMATION 

370€ nets de taxes par personnes 
 

Financement :  
Financement personnel. 
Plan de formation de l’établissement. 
Plan de développement des compétences, en lien avec l’employeur. 
 

INDICATEURS DE RÉSULTATS 

En 2023 : 0 participants formés et 0 AF réalisée au 31 décembre 2023  
 

CONTACT 

Pour toute information contacter M. Zielinski Loïc, Coordonnateur CESU47 
 

Accueil téléphonique : 05 53 69 73 93 du lundi au vendredi de 09h00 à 16h45 
Mail : cesu47@ch-agen-nerac.fr  
Adresse postale : Centre Hospitalier Agen-Nérac, 
         CESU 47 

Route de Villeneuve,  
47923 AGEN CEDEX 9 
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